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Par lettre en date du 29 juillet 1965, le president de la Commission de la Communaute economique 
europeenne a transmis au president du Parlement europeen le projet de recommandation de la Commission 
de la C.E.E. aux Etats membres relatif aux conditions d'indemnisation des victimes de maladies profes
sionnelles. 

Ce projet de recommandation a, conformement a !'article 25, paragraphe 1, et a !'article 38 du regle
ment, ete renvoye a la commission de la protection sanitaire, competente au fond, et a la commission sociale, 
saisie pour avis. 

Le texte du projet de recommandation a ete distribue le 6 ao'Ctt 1965 aux membres du Parlement, comme 
document 84, 1965-1966. 

La commission de la protection sanitaire a desigme comme rapporteur M. De Bosio, lors de sa reunion 
du 8 octobre 1965. 

La commission a examine le projet qui lui etait soumis lors de ses reunions des 8 octobre, 9 novembre 
et 3 decembre 1965. 

L' avis rrJdige par M. Troclet au nom de la commission sociale et approuve par cette commission lors 
de sa reunion du 11 novembre 1965 est joint en annexe au present rapport. 

Le rapport et la proposition de resolution qui y fait suite ant ete adoptes a l' unanimite par la commission 
de la protection sanitaire tors de sa reunion du 3 decembre 1965. 

Etaient presents :MM. Starch, president, Bergmann, vice-president, De Bosio, rapporteur, Bernasconi, 
Berkhouwer, Hansen, Lenz, Petre, van der Ploeg, Santero, Schuijt (suppleant Mme Gennai Tonietti), 
Troclet. 
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III - Conclusions .... , , , .... , ........ , .. . 
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RAPPORT 

sur le projet de recommandation de la Commission de la C.E.E. 
aux Etats membres (doe. 84) relatif aux conditions d'indemnisation 

des victimes de maladies professionnelles 

Rapporteur : M. Francesco De Bosio 

Monsieur le President, 

I - Introduction 

1. La mise en reuvre de la recommandation 
relative aux conditions d'indemnisation des vie
times de maladies professionnelles, recomman
dation qui est actuellement soumise a l'examen 
du Parlement europeen, constituera un nouveau 
pas dans la voie de !'harmonisation des disposi
tions legislatives et reglementaires en matiere de 
protection des travailleurs de la Communaute. Le 
premier pas dans ce sens avait consiste dans la 
publication de la recommandation concernant 
!'adoption d'une liste europeenne des maladies 
profes·sionnelles (1). On se rappellera que le Par
lement europeen avait emis, a l'epoque, un avis 
favorable a ce sujet, sur la base d'un rapport 
elabore par M. Troclet au nom de la commission 
de la protectio!f sanitaire (2). 

2. Au paragraphe 4 de l'expose des motifs de 
la recommandation concernant l'adoption d'une 
liste europeenne des maladies professionnelles, 
la Commission avait annonce que l'etablissement 
d'une liste europeenne uniforme des maladies 
professionnelles serait. sui vi d'autres eta pes por
tant sur les conditions d'octroi et sur les niveaux 
des prestations. Votre commission se rejouit 
d'autant plus de la realisation partielle de ce 
projet qu'elle y voit un element indispensable a 
la libre circulation des travailleurs dans la Com
munaute, prevue par-le traite. 

3. Aussi votre commission se felicite-t-elle 
vivement de !'initiative prise par la Commission 
dans ce domaine. Elle confirme a la Commission 

(1) Cf. J.O. n° 80 du 31 aout 1962, p. 2188/62. 
( 2) Cf. doe. 20, 1962-1963. 

qu'elle a transmis le projet de recommandation 
au Parlement europeen, lui donnant ainsi la pos
sibilite de se prononcer en temps opportun. 

11 - Rernarques concernant la recornrnandation 

4. La recommandation s'appuie sur les ar
ticles 118 et 155 du traite instituant la C.E.E. et 
s'adresse aux Etats membres «sans prejudice 
des dispositions nationales plus favorables ». Elle 
n'enonce done que des exigences minimales, aux
quelles les Etats membres devraient en tout cas 
se conformer. Certes, aux termes de l'article 189 
du traite, les recommandations « ne lient pas », 

mais elles impliquent, pour les gouvernements, 
une obligation morale. La recommandation con
sideree sera d'ailleurs la pierre de touche de !'in
tention, affirmee par les Etats membres dans le 
preambule du .traite de la C.E.E., d'assigner 
<< pour but essentiel a leurs efforts !'amelioration 
constante des conditions de vie et d'emploi de 
leurs peuples ». 

5. La recommandation porte principalement 
sur les conditions d'octroi de prestations en cas 
de maladies professionnelles. Elle complete heu
reusement la recommandation concernant la liste 
europeenne des maladies professionnelles, qui lui 
sert de base. Aussi convient-il de revenir brieve
ment sur les principaux points de cette recom
mandation, qui a ete formulee il y a trois ans. 

6. Cette recommandation vise principalement: 

a harmoniser et a coordonner les listes na
tionales de maladies professionnelles pour les 
rapprocher de la liste europeenne proposee 
par la Commission ; 

- a instaurer un << systeme mixte » permettant 
sous certaines conditions d'indemniser meme 
les travailleurs atteints d'affections ne figu
rant pas encore sur les listes nationales ; 
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- a echanger des informations entre les :Etats 
membres en vue de faciliter la reconnaissance 
de nouvelles maladies professionnelles et de 
developper leur prevention. 

7. Le systeme mixte consiste a faire reposer 
la legislation en ordre principal sur une liste de 
maladies professionnelles, mais a admettre ega
lement que la preuve de l'origine professionnelle 
d'une affection puisse etre apportee pour des cas 
non prevus par la liste. La << presomption d'ori
gine >> instauree par le systeme des listes pre
sente certes l'avantage de dispenser le travail
leur malade d'etablir la preuve de l'origine pro
fessionnelle de son affection des lors que les 
conditions prevues par la loi sont remplies, mais, 
par contre, ce systeme presente !'inconvenient 
de ne pas permettre d'indemniser les travailleurs 
dans certains cas marginaux ou par exemple 
dans les cas de maladies provoquees par des 
agents nocifs nouvellements utilises, qui ne sont 
pas encore inscrits sur la liste. 

8. D'autre part, les listes nationales d'agents 
nocifs ou de maladies professionnelles contien
nent souvent des indications supplementaires qui 
peuvent notamment consister: 

en une description des manifestations clini
ques que doit presenter !'affection pour pou
voir etre consideree comme maladie profes
sionnelle, ou dans des indications relatives a 
son degre de gravite eu egard a la cessation 
du travail qu'elle doit avoir entrainee ; 

en une enumeration des activites, travaux ou 
milieux professionnels de nature a exposer le 
travailleur au risque de maladie ; 

- dans la mention de la duree minimum que 
doit avoir eu !'exposition au risque pour pou
voir etre consideree legalement comme cause 
de la maladie ; 

dans la mention d'un delai de prise en charge 
qui court a partir de la cessation de !'exposi
tion au risque et avant !'expiration duquel la 
maladie doit etre constatee pour etre encore 
legalement imputee a ce risque. 

9. Ces indications complementaires sont, elles 
aussi, generalement imperatives, c'est-a-dire 
qu'elles constituent des conditions limitatives 
fixees pour !'attribution des prestations. A defaut 
de ces conditions, la maladie ne peut etre con
sideree comme ayant une origine professionnelle 
ni, par consequent, donner lieu a indemnisation 
a ce titre. 

Les indications complementaires ne peuvent 
etre considerees comme n'ayant qu'une valeur 
de renseignement pour les medecins experts et 
les organismes assureurs, car, dans ce cas, elles 
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ne seraient pas a leur place dans des dispositions 
de droit positif. 

10. L'objet essentiel de la recommandation 
consideree consiste done dans !'elimination, sans 
prejudice de la presomption legale relative a 
l'origine professionnelle de la maladie, de la piu
part des conditions limitatives indiquees ci-des
sus dont peuvent etre assorties les listes de mala
dies professionnelles. La Commission fait tres 
justement remarquer, dans l'expose des motifs 
de son projet de recommandation, que les rea
lites medicales ne peuvent etre inscrites dans un 
cadre de conditions limitatives, car les mani
festations cliniques et !'evolution des maladies 
peuvent presenter des variations importantes 
suivant la constitution et la maniere de reagir 
de chaque malade. En outre, !'evolution tech
nique entraine des modifications des conditions 
dans lesquelles un travailleur peut etre expose 
a des influences nocives. 

11. Votre commission approuve d'autant plus 
la proposition faite par la Commission d'eliminer 
les conditions susvisees qu'en raison de leur 
caractere obligatoire elles sont prejudiciables a 
l'assure. En effet, l'organisme assureur peut faire 
tomber la presomption legale en fournissant la 
preuve qu'il n'y a pas de relation de cause a 
effet entre l'activite professionnelle et la mala
die constatee. Par contre, l'assure n'est pas ad
mis, lorsque tout ou partie des conditions ne sont 
pas remplies, a fournir la preuve de cette rela
tion de cause a effet. Par ailleurs, votre com
mission estime que les conditions prevues ac
tuellement dans les Etats membres sont arbi
traires, etant donne qu'elles different d'un pays a 
!'autre pour une meme maladie professionnelle. 

12. Au paragraphe 9 de l'expose des motifs du 
projet de recommandation presente par la Com
mission, il es prevu que - apres la suppres
sion des conditions limitatives - la constatation 
concernant la relation de cause a effet entre 
l'activite professionnelle et la maladie doit se 
fonder essentiellement sur !'expertise d'un mede
cin specialise. 

Il apparalt toutefois douteux que, pour rece
voir l'indemnisation, une expertise medicale, 
avec toutes les difficultes et les charges qui peu
vent etre liees a sa preparation et a son etablis
sement, soit toujours necessaire. En effet, la 
consequence en est que le systeme consistant a 
supprimer les conditions limitatives est moins 
avantageux que le systeme applique jusqu'a 
present. 

C'est la meme preoccupation qu'a manifestee 
M. Troclet en sa qualite de redacteur de l'avis 
que la commission sociale a du emettre a !'in
tention de la commission de la protection sani
taire. 



Il ressort de l'avis de la commission sociale 
qu'elle a propose, a la suite de M. Troclet, d'ap
porter a l'expose des motifs du projet de recom
mandation la modification suivante qui a re
cueilli l'assentiment de la Commission de la 
C.E.E. lors de la reunion de la commission so
ciale: 

<< La presente recommandation vise done 
essentiellement a faire supprimer, dans la 
mesure du possible, le caractere limitatif des 
conditions mentionnees au paragraphe 4 ci
dessus, auxquelles peut etre subordonne le 
jeu d'une presomption legale, et a donner son 
plein elfet a une appreciation par les mede
cins competents en la matiere- par exemple 
celui de l'organisme assureur- de la relation 
de cause a effet sur laquelle est fondee 
!'attribution des prestations. >> 

Votre commission approuve cette modifica
tion. Elle propose en outre que la derniere 
phrase du paragraphe 1 du texte de la recom
mandation, apres les mats << la cessation de !'ex
position au risque », soit modifiee comme suit : 

<<Si des doutes serieux subsistent quant a la 
relation de cause a effet entre l'activite pro
fessionnelle et la maladie, la constatation 
concernant la relation de cause a effet doit 
se fonder essentiellement sur !'appreciation 
d'un medecin specialise, appuyee eventuelle
ment par l'avis d'un technicien qualifie. » 

13. La Commission envisage d'elaborer et de 
publier, a !'intention des experts, une serie de 
notices d'information.qui completeront la recom
mandation faisant l'objet du present rapport. 
Ces notices fourniront, pour taus les agents 
nocifs ou maladies professionnelles figuran t dans 
la liste europeenne, des indications sur les acti
vites et professions qui peuvent avoir des effets 
nocifs, sur les causes des maladies et leur symp
tomatologie, sur la duree moyenne d'exposition 
au risque ainsi que sur les delais qui se sont 
ecoules entre la cessation de l'activite exposant 
au risque et la constatation de la maladie. Ces 
notices seront elaborees << ulterieurement », sur 
la base d'un echange de connaissances scienti
fiques au niveau communautaire. 

Votre commission attire !'attention de la 
Commission sur le fait qu'il conviendrait que ces 
notices soient etablies dans le plus bref delai, 
afin que les Etats membres puissent, comme le 
prevoit la recommandation, publier, sur la base 
des notices etablies par la Commission, leurs 
propres notices relatives aux maladies profes
sionnelles de leur liste nationale. Suivant les 
informations communiquees par la Commission 
de la C.E.E., elle a deja elabore onze notices. 

14. La Commission propose en outre dans son 
projet de supprimer les listes speciales qui exis-

teraient dans les Etats membres, par exemple 
pour !'agriculture et l'horticulture, et d'incor
porer dans une liste generale !'enumeration des 
maladies professionnelles qu'elles contiennent. 

Comme la Commission de la C.E.E., votre 
commission pense que la generalisation de 
l'usage d'engrais chimiques et de pesticides, la 
modernisation et la mecanisation des procedes 
de culture ant rapproche de plus en plus les 
conditions de travail de !'agriculture de celles de 
l'industrie. Les travailleurs agricoles sont done 
exposes aux memes risques de maladies profes
sionnelles que les travailleurs de l'industrie. 
Pratiquement, les listes speciales ant un effet 
equivalant a celui des conditions limitatives. Il 
serait done logique, pour eviter a l'avenir de 
defavoriser les travailleurs agricoles ou les tra
vailleurs d'autres categories professionnelles 
auxquelles des listes speciales sont applicables, 
d'etendre la liste generale des maladies profes
sionnelles a ces categories, comme le prevoit le 
projet de recommandation de la Commission. 

15. Aux termes du projet de recommandation, 
lorsqu'une maladie ne figurant pas encore dans 
la liste europeenne est ajoutee dans une liste 
nationale, il convient de ne prevoir de conditions 
limitatives que s'il s'agit d'une maladie qui est 
egalement observee avec une certaine frequence 
en dehors d'un milieu professionnel determine, 
mais qui frappe plus facilement certains travail
leurs, du fait de leurs activites professionnelles, 
que l'ensemble de la population. Dans ce cas, 
les conditions limitatives ne devront porter que 
sur le fait que !'affection a entraine la cessation 
de l'activite professionnelle exercee anterieure
ment, sur !'indication des activites, travaux ou 
milieux professionnels exposant l'assure au ris
que de maladie et sur la constatation d'une 
duree minimum d'exposition au risque. 

Le probleme est resolu au paragraphe 3 de 
la recommandation. Au paragraphe 3, alinea 2, 
il est dit dans les textes italien, fran<;ais et neer
landais que les conditions doivent etre limitees 
a celles qui sont reellement indispensables pour 
<< pallier L'impossibilite d'etablir avec certitude 
dans chaque cas d'espece l'origine professionnelle 
de la maladie ». 

Il parait opportun de remplacer le mot << im
possibilite » par << difficulte »; sinon il est pres
que exclu que l'on puisse de prime abord ap
porter la preuve de la cause de la maladie. Au 
reste, dans le texte allemand, c'est le terme 
<< difficulte » qui est employe. 

Il ressort de l'avis de la commission sociale 
que cette modification a ete egalement proposee 
par la commission sociale, lors de la reunion 
qu'elle a tenue il y a quelques jours, et que la 
Commission de la C.E.E. a deja donne son accord 
a cette modification. 
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16. Enfin, il est recommande aux Etats mem
bres d'introduire dans leur legislation une dis
position permettant d'indemniser les travailleurs 
meme lorsqu'ils ne peuvent beneficier de la pre
somption legale, soit parce que la maladie qu'ils 
ont contractee n'est pas prevue dans la liste des 
maladies professionnelles, soit parce que les con
ditions legales ne sont pas remplies ou ne le 
sont qu'en partie. Il s'agit en !'occurrence de 
maladies dont le risque est inherent a l'activite 
professionnelle et auquel certains travailleurs 
sont exposes a un degre plus eleve que !'en
semble de la population. 

Ace propos, votre commission fait remarquer 
que la Commission avait deja prevu des disposi
tions analogues au paragraphe c de sa recom
mandation du 23 juillet 1962 concernant !'adop
tion d'une liste europeenne des maladies profes
sionnelles. En realite, les Etats membres au
raient deja du prendre depuis longtemps les me
sures voulues, de sorte qu'il eut ete superfiu de 
presenter une nouvelle proposition en la ma
tiere. Mais il ressort des informations que votre 
commission a pu recueillir aupres de la Com
mission (1) que cette recommandation, a laquelle 
le Parlement europeen avait, sur proposition de 
votre commission, donne son appui (2), n'a guere 
ete observee, jusqu'ici, que par la republique 
federale d'Allemagne. Il est d'autant plus re
grettable que les autres Etats membres n'aient 
pas suivi cette recommandation qu'il est tou
jours possible que de nouvelles maladies appa
raissent et que de nouveaux cas se manifestent 
avant que la liste europeenne et les listes natio
nales aient ete adaptees aux dernieres decou
vertes scientifiques. 

17. Votre commission constate avec satisfac
tion que la nouvelle recommandation de la Com
mission a une portee plus etendue que la me
sure qui avait ete proposee il y a trois ans. La 
preuve de la relation de cause a effet entre 
l'activite professionnelle et la maladie doit etre 
apportee dans chaque cas par !'interesse ou 
etablie par l'organisme assureur competent. 
Votre commission se felicite tout particuliere
ment de la disposition, qu'elle juge importante, 
prevoyant que l'organisme assureur doit, en tout 
etat de cause, prendre d'office toutes initiatives 
necessaires a la recherche de l'origine profession
nelle de la maladie. La Commission a ainsi de
montre qu'elle se preoccupe de mettre fin aux 
situations regrettables que l'on constate mal
heureusement encore trop souvent dans les Etats 
membres. On sait que les organismes assureurs 
refusent d'octroyer des prestations lorsque les 
conditions legales ne sont pas remplies a cent 

(1) Cf. Communication de la Commission de la C.E.E. du 3 mars 1964, doe. 
V/288Bj64, et (, Cornrnunicaiion aux membres )) du 21 avril 1964, PE 
11.757. 

( 2) Cf. rapport de lvl. Troclet, doe. 20, 1962-19G:l, paragraphe 16. 
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pour cent. D'ailleurs, ils n'ont normalement 
aucun inten~t a aider l'assure a faire valoir ses 
droits ; au contraire, ils tentent frequemment de 
se soustraire a !'obligation d'accorder des presta
tions en tenant pour insuffisante la preuve ap
portee par !'interesse et en contestant la relation 
de cause a effet entre l'activite professionnelle 
et la maladie. Aussi votre commission se feli
cite-t-elle de ce que les organismes assureurs 
seront desormais tenus d'etablir objectivement 
les faits. 

Sur ce point, la commission sociale a propose 
de modifier comme suit le paragraphe 5, alinea 2, 
de la recommandation : 

'' Il y a lieu de prevoir que la preuve de 
l'origine professionnelle de la maladie est 
apportee dans chaque cas par !'interesse, ou 
etablie par son organisme assureur, qui doit, 
en tout etat de cause, prendre d'office toutes 
initiatives necessaires a la recherche de l'ori
gine professionnelle de la maladie. » 

Cette modification repond egalement au V<EU 
exprime par votre commission ; il est done pro
pose de remplacer le texte actuel par le texte 
modifie. D'apres l'avis de la commission sociale, 
la Commission de la C.E.E. a egalement ap
prouve cette modification. 

18. La recommandation prevoit que l'indem
nisation dans ces cas particuliers n'impliquera 
pas la reconnaissance generale de la maladie 
comme maladie professionnelle. Toutefois, des 
qu'un certain nombre de cas d'une meme mala
die, dans une meme profession, auront donne 
lieu a l'octroi de prestations, sur la base de la 
preuve de la relation de cause a effet, les Etats 
membres devront entamer la procedure neces
saire en vue de !'inscription de cette maladie 
dans la liste nationale, et en informer la Com
mission de la C.E.E. 

19. Il est interessant de noter que la recom
mandation s'applique egalement aux personnes 
et entreprises relevant de la competence de la 
C.E.C.A. et de la C.E.E.A. Apres avoir ete con
sultees par la Commission de la C.E.E., la Haute 
Autorite et la Commission d'Euratom se sont 
engagees a promouvoir, chacune clans sa sphere 
de competence, la mise en <Euvre de la recom
mandation, sans prejudice des initiatives qu'elles 
peuvent prendre en application de leurs traites 
respectifs. 

Votre commission constate que la recomman
dation de la Commission de la C.E.E. de 1962 
concernant la liste europeenne des maladies pro
fessionnelles est egalement applicable aux per
sonnes et entreprises relevant de la competence 
des deux autres Communautes europeennes. 



20. En conclusion, la Commission recommande 
aux gouvernements des Etats membres d'adopter 
dans les meilleurs delais les mesures necessaires 
en vue d'atteindre les objectifs qu'elle a definis. 
Votre commission souscrit sans reserve a cette 
demande. Elle souligne que, jusqu'a present, la 
recommandation concernant la liste europeenne 
des maladies professionnelles n'a ete mise en 
reuvre que partiellement. Elle estime qu'il s'im
pose d'autant plus que les Etats membres pren
nent d'urgence les mesures voulues dans le do
maine des maladies professionnelles, conforme
ment aux modalites definies par la Commission, 
de fa~;on a realiser !'harmonisation prevue et, 
en fin de compte, a assurer, comme le prevoit 
le traite, le progres social. Elle invite done la 
Commission a insister aupres des Etats membres 
pour qu'ils donnent suite dans les meilleurs de
lais a la recommandation en question. 

21. L'executif repondrait mieux encore aux 
vreux de votre commission en invitant les Etats 
membres, dans son projet de recommandation, 
a l'informer non point tous les deux ans mais 
chaque annee des mesures adoptees en vue de 
!'application des recommandations. Dans son 
avis sur le projet de recommandation concer
nant le contr6le medical des travailleurs exposes 
a des risques particuliers (1), le Parlement euro
peen a deja demande, suivant en cela une pro
position de votre commission, que la Commission 
de la C.E.E. presente chaque annee un rapport 
sur ces questions. 

III - Conclusions 

22. Votre commission tient pour indispensable 
!'adoption des mesures proposees dans la recom
mandation de la Commission de la C.E.E. en vue 

de !'harmonisation des systemes d'indemnisation 
des victimes de maladies professionnelles. Elle 
se rallie done au contenu de la recommandation, 
sous reserve des modifications proposees dans le 
present rapport. 

23. Votre commission tient a souligner a ce 
propos que la recommandation ne met nulle
ment un point final a !'harmonisation des dis
positions legislatives nationales en matiere de 
prevention des maladies professionnelles et de 
reparation de leurs suites. Il reste en effet a 
arreter, dans le plus bref delai possible, des dis
positions communautaires concernant le niveau 
des prestations a accorder. En outre, votre 
commission considere comme particulierement 
importante !'harmonisation de la mise en 
reuvre des methodes les plus efficaces de pre
vention des maladies professionnelles. Dans sa 
recommandation concernant la liste europeenne 
des maladies professionnelles, la Commission de 
la C.E.E. avait deja demande aux Etats membres 
de developper et d'ameliorer, en recourant, au 
besoin, a sa collaboration, les mesures de preven
tion des maladies mentionnees dans la liste euro
peenne, mais cette suggestion ne paralt pas avoir 
ete suivie, jusqu'a present, dans une mesure 
suffisante. 

Aussi votre commission invite-t-elle l'exe
cutif a prendre dans les plus brefs delais une 
initiative visant a assurer, a l'echelon commu
nautaire, !'application de mesures concretes de 
prevention des maladies professionnelles. 

24. En conclusion, votre commission de la pro
tection sanitaire invite le Parlement europeen a 
examiner et a adopter la proposition de reso
lution suivante : 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur le projet de recommandation 
de la Commission de la C.E.E. aux Etats membres relative aux conditions 

d'indemnisation des victimes des maladies professionnelles 

Le Parlem~nt europeen, 

consulte par la Commission de la Communaute economique europeenne 
(doe. 84), 

vu le projet, elabore par la Commission de la C.E.E., de recommandation 
aux Etats membres relatif aux conditions d'indemnisation des victimes 
des maladies professionnelles (doe. V/COM (65) 274 rev.), 

vu le rapport de sa commission de la protection sanitaire et l'avis de la 
commission sociale (doe. 111), 

( 1) Cf. rapport de M. Fohrmann, doe. 56, 1965-1966, paragraphc 21. 
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- considerant que, si l'on veut atteindre dans les delais prevus les objectifs 
definis par le traite, il importe de realiser aussit6t apres !'harmonisation des 
listes de maladies professionnelles, !'harmonisation des conditions d'indem
nisation des victimes de maladies professionnelles, 

rappelant sa resolution du 11 mai 1962 concernant l'adoption d'une liste 
europeenne des maladies professionnelles (1) et sa resolution du 16 juin 1965 
concernant le contr6le medical des travailleurs exposes a des risques 
particuliers (2), 

1. Appuie !'initiative prise par la Commission de la C.E.E. de recommander 
aux Etats membres !'adoption de mesures tendant a !'harmonisation des con
ditions d'indemnisation des victimes de maladies professionnelles; 

2. Insiste pour que les Etats membres prennent sans delai les mesures 
qu'appelle la mise en reuvre de la recommandation ; 

3. Souligne qu'il est necessaire et urgent de prendre d'autres dispositions 
communautaires, notamment en ce qui concerne la prevention des maladies 
professionnelles et le niveau des prestations, afin d'assurer aux travailleurs de 
la Communaute une protection aussi efficace que possible contre les maladies 
professionnelles et partant contre leurs suites ; 

4. Attire l'attention de la Commission de la C.E.E. sur les considerations 
emises par sa commission sanitaire dans son rapport susvise ; 

5. Souscrit, sous reserve de ces considerations, au projet de recommandation 
aux Etats membres elabore par la Commission de la C.E.E. (doe. 84) et modifie 
par la commission de la protection sanitaire ; 

6. Charge son president de communiquer a la Commission de la C.E.E. le 
texte de la presente resolution ainsi que le rapport ad hoc elabore par sa 
commission de la protection sanitaire (doe. 111). 

(1) Cf. ].0. n" 40 du 26 mai 1%2, p. 1261/62. 

( 2) Cf. ].0. n° ll~ du ~ juillet 1960, p. 2030/60. 



TEXTE PROPOSE PAR LA COM7>1ISSION DE LA C.E.E. TEXTE MODIFIE 

Projet de recommandation de la Commission 

aux Ihats membres relatif aux conditions d'indemnisation des victimes 
de maladies professionnelles 

I- EXPOSE DES MOTIFS 

1. La Commission de la Communaute econo-
mique europeenne a adresse aux Etats membres, 
le 23 juillet 1962, une recommandation concer
nant !'adoption d'une liste europeenne des mala
dies professionnelles; cette recommandation pre
conisait en outre !'introduction, dans les legis
lations nationales sur les maladies profession
nelles, de dispositions permettant l'indemnisation 
des travailleurs atteints de maladies qui ne sont 
pas inscrites sur les listes nationales mais dont 
l'origine professionnelle est prouvee, ainsi que 
l'etablissement, entre les pays de la Commu
naute, d'un echange d'informations sur les agents 
nocifs et sur les maladies professionnelles don
nant droit a reparation dans un pays, mais non 
reconnues dans un ou plusieurs autres. 

2. Le paragraphe 4 de l'expose des motifs de 
la recommandation du 23 juillet 1962 evoquait 
les problemes que posent encore les divergences 
existant dans les dispositions legislatives, regle
mentaires et administratives en la matiere et 
indiquait qu'apres !'harmonisation des listes de 
maladies professionnelles « les etapes suivantes 
pourraient porter tant sur les conditions d'octroi 
que sur les niveaux des prestations >>. 

En outre, la realisation progressive de la libre 
circulation des travailleurs a l'interieur de la 
Communaute prevue par le traite necessite 
egalement !'harmonisation des legislations en 
vue d'assurer a taus les travailleurs une protec
tion egale dans chacun des pays de la Commu
naute ou ils seront amenes a etablir leur resi
dence et leur lieu de travail. Une telle harmoni
sation facilitera !'application des reglements 
relatifs a la securite sociale des travailleurs mi
grants, dont certaines dispositions visant le cas 
de travailleurs ayant ete exposes a un meme 
risque dans deux ou plusieurs pays s'appliquent 
difficilement en raison des differences existant 
entre les legislations. 

La recommandation ci-apres vise exclusive
ment les conditions mises a l'octroi des presta
tions qui, en raison de leur nature, sont propres 
aux maladies professionnelles. 

I- EXPOSE DES MOTIFS 

1. in change 

2. inchange 
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TEXTE PROPOSE PAR LA CQ;\!MISSIO?\ DE LA C.E.E. 

3. Dans la mesure ou elle repose sur le sys
teme dit «de la liste » (ou sur le systeme dit 
« mixte )) qui comporte egalement une liste) -
comme c'est le cas pour les legislations des six 
Etats membres -, toute legislation relative a la 
reparation des maladies professionnelles fait 
beneficier le travailleur d'une presomption legale 
quant a l'origine professionnelle de la maladie 
dont il est atteint, des lors que cette maladie 
figure a la liste et que son activite profession
nelle le met en contact avec l'agent nocif, gene
rateur d'une telle maladie. 

4. Les listes nationales d'agents nocifs ou de 
maladies professionnelles contiennent souvent, 
pour chaque agent nocif ou pour certains d'entre 
eux, des indications complementaires de diffe
rente nature. 

Ces indications peuvent consister : 

a) en une symptomatologie ou en une descrip
tion plus ou moins complete des manifesta
tions cliniques que do it presenter l' affection 
pour pouvoir etre consideree comme maladie 
professionnelle, ou en une indication relative 
a son degre de gravite eu egard a la cessation 
du travail qu'elle doit avoir entrainee; 

b) en une emuneration des activites, travaux ou 
milieux professionnels de nature a exposer le 
travailleur au risque considere ; 

c) dans la mention de la duree minimum que 
doit avoir eue !'exposition au risque pour 
pouvoir etre consideree legalement comme 
cause de la maladie ; 

d) dans la mention d'un delai maximal dit << de 
prise en charge>>, qui court a partir de la 
cessation de !'exposition au risque, et avant 
!'expiration duquel la maladie doit etre cons
tatee pour etre encore legalement imputee a 
ce risque. 

5. Quant a leur effet juridique, ces mentions 
peuvent avoir un caractere simplement indicatif 
ou etre, au contraire, imperatives. 

Dans le premier cas, elles n'ont qu'une valeur 
de renseignement pour le medecin expert et l'or
ganisme assureur et ne devraient normalement 
pas etre reprises dans des dispositions de droit 
positif. 

Dans le second cas, elles constituent des con
ditions limitatives fixees pour !'attribution des 
prestations, conditions a defaut desquelles la ma
ladie ne peut etre consideree comme ayant une 
vrigine professionnelle ni par consequent donner 
lieu a indemnisation a ce titre. 
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3. inchange 

4. in change 

5. in change 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

6. Le jeu de la presomption legale etablie par 
l'existence de la liste des maladies professionnel
les, et les conditions d'octroi de prestations dont 
sont assorties celles-ci, permette.nt une applica
tion quasi automatique des dispositions legisla
tives creees d'ailleurs a defaut d'une definition 
generale de la maladie professionnelle. D'autre 
part, compte tenu de l'etat actuel des connais
sances dans le domaine de la medecine du travail 
ainsi que des moyens d'investigation toujours 
plus developpes mis a la disposition des experts, 
il est devenu necessaire d'eliminer la plupart des 
conditions limitant de maniere imperative de 
droit a indemnisation. 

Les realites medicales ne peuvent etre inscri
tes dans un cadre de limites imperatives, car les 
manifestations cliniques et !'evolution des mala
dies peuvent presenter des variations importan
tes suivant la constitution et la maniere de reagir 
de chaque malade. 

En outre, !'evolution technique entraine des 
modifications des conditions et, le cas echeant, 
des delais dans lesquels un travailleur peut subir 
les effets de certains agent's nocifs generateurs 
de maladies professionnelles. 

Aussi les conditions restrictives actuelles 
sont-elles generalement arbitraires comme le 
prouve d'ailleurs le fait que, lorsque, pour une 
meme maladie professionnelle, de telles condi
tions existent dans plusieurs legislations nationa
les, elles n'y sont en aucune maniere identiques. 
Par ailleurs, ces conditions, de limitatives qu'elles 
etaient a l'origine, sont devenues tres souvent de 
simples enumerations n'ayant plus qu'une valeur 
indicative. 

7. Neanmoins, il en subsiste qui revetent en
core un caractere imperatif et creent de ce fait 
une situation prejudiciable a l'egard des tra
vailleurs : d'une part, en effet, si l'organisme 
assureur peut, meme lorsque les conditions sont 
remplies, faire tomber la presomption legale en 
apportant la preuve qu'il n'y a pas de relation 
de cause a effet entre l'activite professionnelle 
et la maladie constatee, d'autre part, en revan
che, le travailleur n'est pas admis, lorsque tout 
ou partie des conditions ne sont pas remplies, a 
fournir la preuve de cette relation de cause a 
effet. 

8. Il existe cependant un petit nombre d'affec
tions pour lesquelles certaines conditions doivent 
etre remplies, mais il n'existe aucune raison 
d'ordre medical ou autre pour que la liste de ces 
affections et lesdites conditions ne soient pas les 
memes dans les differentes legislations des :Etats 
membres de la Communaute. 

6. 

7. 

8. 

TEXTE MODIFIE 

in change 

in change 

in change 
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TEXTE PROPOSE PAR LA cmiMJSSION DE LA C.E.E. 

9. L'objet essentiel de la presente recomman
dation consiste done, sans prejudice de la pre
somption legale relative a l'origine profession
nelle de la maladie, a faire supprimer, dans 
toute la mesure du possible, les conditions limi
tatives dont peuvent etre assorties les listes de 
maladies professionnelles, et a donner ainsi sa 
pleine valeur a l'expertise medicale sur la base 
de laquelle doit intervenir l'attribution des pres
tations. 

Cependant, les indications que contiennent 
ces conditions doivent etre laissees a la disposi
tion des experts, a titre d'information. A cet 
effet, une serie de notices sur les travaux et les 
milieux de travail exposant au risque, sur les 
circonstances de la naissance des affections, sur 
les criteres du diagnostic de celles-ci et, dans une 
certaine mesure, de leur pronostic, relativement 
aux agents nocifs et maladies professionnelles de 
la liste europeenne seront publiees sous forme de 
complements a la presente recommandation. 

Ces notices resulteront de la confrontation 
scientifique sur le plan communautaire des ex
periences des six Etats membres. 

10. Certains pays ont prevu, a cote d'une liste 
de maladies professionnelles valable pour !'en
semble des categories professionnelles, une liste 
speciale pour !'agriculture et, le cas echeant, 
pour !'horticulture. Or, la generalisation de 
l'usage d'engrais chimiques et de pesticides, la 
modernisation et la mecanisation des procedes 
de culture, mpprochent de plus en peus les con
ditions de travail de !'agriculture de celles de 
l'industrie en ce qui concerne le risque de mala
die professionnelle. Ces listes speciales ont en 
realite un effet equivalant a celui d'une condi
tion limitative quant au secteur d'application. 
Pour rester dans la logique du systeme preconise 
ci-dessus et ne pas defavoriser les travailleurs 
agricoles, il convient done de supprimer ces 
listes speciales et d'incorporer dans la liste gene
rale les maladies professionnelles qui y etaient 
enumerees ; il doit en etre de meme pour les 
listes speciales concernant d'autres categories. 

11. Enfin, pour completer !'ensemble des ob
jectifs ainsi constitue par la recommandation et 
aboutir a ce qu'en aucun cas une personne, vie
time d'une maladie a laquelle son activite pro
fessionnelle l'a exposee a un degre plus eleve 
que l'ensemble de la population, ne puisse pas 
etre indemnisee, il convient de rappeler et preci
ser le systeme dit << mixte » deja preconise dans 
la premiere recommandation sur les maladies 
professionnelles, car le risque de nouvelles ma
ladies professionnelles peut toujours se presenter 
et des cas peuvent surgir avant que la liste 
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9. La presente recommandation vise done essen
tiellement a faire supprimer, dans la mesure du 
possible, le caractere limitatif des conditions 
mentionnees au paragraphe · 4 ci-dessus, aux
quelles peut etre subordonne le jeu d'une pre
somption legale et a donner son plein effet a une 
appreciation par les medecins competents en la 
matiere - par exemple celui de l'organisme as
sureur - de la relation de cause a effet sur 
laquelle est fondee }'attribution des prestations. 

Cependant, les indications que contiennent 
ces conditions doivent etre laissees a la disposi
tion des experts, a titre d'information. A cet 
effet, une serie de notices sur les travaux et les 
milieux de travail exposant au risque, sur les 
circonstances de la naissance des affections, sur 
les criteres du diagnostic de celles-ci et, dans une 
certaine mesure, de leur pronostic, relativement 
aux agents nocifs et maladies professionnelles de 
la liste europeenne seront publiees sous forme de 
complements a la presente recommandation. 

Ces notices resulteront de la confrontation 
scientifique sur le plan communautaire des ex
periences des six Etats membres. 

10. in change 

11. in change 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DE LA C.E.E. 

europeenne et les listes nationales n'aient ete 
revisees en vue de tenir compte des acquisitions 
scientifiques les plus recentes. 

12. Toute legislation ou reglementation sur les 
maladies professionnelles ayant un caractere 
general, elle s'applique egalement aux person
nes et entreprises relevant de la competence de 
la Communaute europeenne du charbon et de 
l'acier et de la Communaute europeenne de 
l'energie atomique. 

La Commission de la C.E.E. a done tenu, 
ainsi qu'elle l'avait fait pour la recommandation 
concernant la liste europeenne des maladies pro
fessionnelles de 1962, a consulter la Haute Auto
rite de la C.E.C.A. et la Commission de l'Eura
tom qui, chacune dans sa sphere de competence, 
ont donne leur entier appui a la presente recom
mandation, sans prejudice des actions qui peu
vent etre menees en application de leurs traites 
respectifs. 

II- RECOMMANDATION 

Pour ces motifs, la Commission de la Com
munaute economique europeenne, au titre des 
dispositions du traite instituant cette Commu
naute, et notamment des articles 118 et 155, et 
apres avoir consulte le Parlement europeen et le 
Comite economique et social, recommande aux 
Etats membres, sans prejudice des dispositions 
nationales plus favorables : 

1. sans porter atteinte a la presomption legale 
d'origine resultant de ]'inscription d'une ma
ladie sur la liste des maladies professionnel
les, de supprimer dans leurs dispositions le
gislatives, reglementaires ou administratives 
relatives aux maladies professionnelles les 
conditions limitatives mises a l'octroi des 
prestations, a ]'exception des conditions qui 
seront indiquees pour certaines maladies pro
fessionnelles dont la liste fera l'objet d'une 
recommandation complementaire ; 

devront etre supprimees, les conditions qui 
portent sur la description des manifestations 
cliniques des affections, les activites, les tra
vaux ou les milieux professionnels, les delais 
d'exposition au risque et les delais concernant 
la constatation de la maladie apres la cessa
tion de ]'exposition au risque ; la constatation 
concernant la relation de cause a effet doit se 

TEXTE ~10DIFIE 

12. inchange 

II- RECOM;\'IAJ\DATION 

Pour ces motifs, la Commission de la Com
munaute economique europeenne, au titre des 
dispositions du traite instituant cette Commu
naute, et notamment des articles 118 et 155, et 
apres avoir consulte le Parlement europeen et le 
Comite economique et social, recommande aux 
Etats membres, sans prejudice des dispositions 
nationales plus favorables : 

1. sans porter atteinte a la presomption legale 
d'origine resultant de ]'inscription d'une ma
ladie sur la liste des maladies professionnel
les, de supprimer dans leurs dispositions le
gislatives, reglementaires ou administratives 
relatives aux maladies professionnelles les 
conditions limitatives mises a l'octroi des 
prestations, a ]'exception des conditions qui 
seront indiquees pour certaines maladies pro
fessionnelles dont la liste fera l'objet d'une 
recommandation complementaire ; 

devront etre supprimees, les conditions qui 
portent sur la description des manifestations 
cliniques des affections, les activites, les tra
vaux ou les milieux professionnels, les delais 
d'exposition au risque et les delais concernant 
la constatation de la maladie apres la cessa
tion de !'exposition au risque. Si des doutes 
serieux subsistent quant a la relation de 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COM:VIISS!0:-.1 DE LA C.E.E. 

des maladies professionnelles, des mesures adop
tees en vue de !'application de la presente re
commandation ; 

- rappelle la procedure d'echange d'infor
mations instituee entre les Etats membres par la 
recommandation precitee du 23 juillet 1962. 
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des maladies professionnelles, des mesures adop
tees en vue de !'application de la presente re
commandation ; 

- rappelle la procedure d'echange d'infor
mations instituee entre les Etats membres par la 
recommandation precitee du 23 juillet 1962 et 
demande que cette recommandation soit appli
quee integralement. 



Liste d'exceptions 

correspondant au texte de la recommandation, paragraphe 1, des agents nocifs et 
maladies professionnellesjpour 1esquels les conditions limitatives indiquees peuvent etre 
prevues. (La numerotation correspond a la liste europeenne etablie dans la recomman

dation du 23 juillet 1962.) 

Numero 
correspondant 

de la lisle 
europ6enne 

B- 2 

c- 5 

D- 1 

D- 3 

D- 4 

F- 6- a 

F- 6- b 

F- 6- c 

F- 7 

Agent nocif ou maladie professionnelle 

Affections cutanees provoquees dans le mi
lieu professionnel, a !'exception de celles 
engendrees par des agents nocifs designes 
expressement dans la liste en vigueur 

Troubles respiratoires de caractere asthma
tiforme provoques dans le milieu profession
ne!, a !'exception de l'asthme provoque par 
des agents nocifs designes expressement dans 
la liste en vigueur 

Ankylostomiose 

Tetanos 

Maladies contagieuses 

Maladies des bourses periarticulaires dues a 
des pressions, a !'exception des maladies 
provoquees par l'emploi des outils pneuma
tiques 

Maladies par surmenage des gaines tendi
neuses, du tissu peritendineux, des insertions 
musculaires et tendineuses 

Lesions du menisque 

Nystagmus 

Conditions 

Affections graves ou a recidives repetees 
qui ont entraine la cessation des activites 
professionnelles ou !'abandon de toute acti
vite lucrative 

L'affection doit avoir entraine la cessation 
des activites professionnelles ou !'abandon 
de toute activite lucrative 

Travaux souterrains, travaux dans des ter
rains mankageux ou argileux 

Travaux dans les egouts; travaux pouvant 
mettre en contact avec des animaux ou des 
debris d'animaux 

Personnes exer<;:ant leurs activites dans les 
h6pitaux, dans des services de cure et de 
soins, dans les maternites et dans d'autres 
services s'occupant de soigner des personnes ; 
personnes exer<;:ant leurs activites dans des 
services et institutions d'assistance sociale, 
publiques et privees, dans des services de 
saute, dans des laboratoires de diagnostic 
et de recherche medicaux 

Affections chroniques 

L'affcction doit avoir entraine la cessation 
des activites professionnelles ou l'abandon 
de toute activite lucrative 

Travaux executes dans les mines, travaux 
souterrains pendant au moins trois ans. 

Travaux executes dans les mines 
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ANNEXE 

A vis de la commission sociale 

Redacteur: M. Troclet 

1. Le bureau du Parlement europeen a ren
voye ce projet de recommandation a la commis
sion de la protection sanitaire et pour avis a la 
commission sociale ; celle-ci n'a done normale
ment a donner son opinion que sur les aspects 
de droit social du projet, laissant a la commis
sion de la protection sanitaire le soin d'examiner 
en ordre principal les aspects proprement de 
medecine sociale des dispositions envisagees. 

2. En aout 1962, la Commission de la C.E.E. 
a entame son effort d'harmonisation en ce qui 
concerne les maladies professionnelles en pu
bliant une recommandation concernant !'adop
tion d'une liste europeenne des maladies pro
fessionnelles, apres avoir d'ailleurs consulte le 
Parlement europeen. La Commission de la C.E.E. 
annon<;ait a ce moment qu'elle poursuivrait son 
effort par d'autres instruments. C'est qu'en effet, 
comme il fut dit en 1962, le secteur des maladies 
professionnelles doit etre particulierement en
visage au niveau communautaire, notamment 
pour les travailleurs migrants parce qu'on ne 
sait determiner un fait precis, date et localise 
comme en matiere d'accidents du travail, la 
maladie professionnelle etant le resultat d'une 
exposition plus ou moins prolongee a un risque 
qui a pu debuter dans un pays et se prolonger 
dans un ou plusieurs autres jusqu'a !'apparition 
de la maladie. Il y a done une raison specifique 
relative aux travailleurs migrants et une raison 
generale relative a l'objectif d'harmonisation 
europeenne pour que les instances communau
taires se preoccupent du probh?me des maladies 
professionnelles. 

La premiere recommandation de 1962 a eu 
plus particulierement du succes en Allemagne 
federale, mais les autres Etats membres ont, eux 
aussi, suivi cette recommandation. C'est !'occa
sion d'inviter la Commission de la C.E.E. a re
doubler d'efforts pour rendre efficace un texte 
qui ava1it re<;u !':agrement le plus general. 

3. La Commission de la C.E.E. a ensuite pro
pose un projet de recommandation (doe. 149) sur 
une matiere connexe : le contr6le medical des 
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travailleurs exposes a des risques particuliers, 
projet qui a ete egalement adopte par le Parle
ment europeen et fera sans doute l'objet par la 
Commission d'une publication prochaine. 

4. Le troisieme instrument, le texte actuelle
ment soumis, constitue en quelque sorte un pro
longement du premier et vise essentiellement a : 

1° modifier le « systeme des listes » en agissant 
sur les « conditions '' qu'elles comportent, 

2° incorporer dans une liste unique les maladies 
reprises a des listes particulieres a certaines 
professions, telles que dans !'agriculture et 
!'horticulture, 

3° perfectionner le systeme qualifie de « mixte >> 

selon la definition qui en sera rappelee a ce 
propos. 

5. Il convient tout d'abord d'indiquer que ces 
propositions de la Commission ont ete elaborees 
avec l'accord de la C.E.C.A. et de la C.E.E.A. de 
telle sorte que les propositions sont communes, 
sans prejudice evidemment de ce que ces deux 
autres Communautes europeennes peuvent etre 
amenees a entreprendre en application de leurs 
traites respectifs. 

6. a) Le systeme des listes et les conditions 
qu'elles comportent. - Tous les specialistes, y 
compris ceux du B.I.T., reconnaissent que des 
l'instant ou l'on fait un sort special aux mala
dies dites professionnelles vis-a-vis des autres 
maladies le seul systeme valable est de recourir 
a des listes. 

Ces listes presentent l'avantage juridique de 
creer une presomption legale de cause a effet 
en faveur de la victime qui peut invoquer !'exis
tence des elements repris a la liste. 

Ces listes, en effet, comportent generalement 
a cote d'une maladie determinee et denommee 
differents elements qui peuvent varier parfois,' 
mais qui sont : 1° une symptomatologie ou une 
description de ses manifestations cliniques ; 



2° !'enumeration des activites ou le travailleur 
est expose au risque; 3° la duree minimum d'ex
position au risque ; 4° l'intervalle maximum ad
missible entre la cessation d'exposition au risque 
et la manifestation de la maladie professionnelle. 

7. La Commission souligne tres justement, 
dans l'expose des motifs, que ces conditions peu
vent etre ou indicatives ou limitatives. Elle sou
ligne que l'etat de developpement de la mede
cine du travail permet d'eliminer ces dernieres 
qui, etant limitatives et imperatives, nuisent aux 
travailleurs dont l'etat morbide ne rentre pas 
rigoureusement dans le cadre de ces conditions. 
Celles-ci, note la Commission, sont plus ou m-oins 
arbitraires en ce qu'elles figent les realites medi
cales. Sur le plan juridique, ces conditions, qui 
apparurent une solution pendant longtemps en 
matiere de reparation materielle des maladies 
professionnelles, ont a present pour effet de 
ruiner la presomption legale de cause a effet. 

C'est pourquoi le projet de recommandation 
vise a « faire sup primer clans toute la mesure 
du possible les conditions limitatives '' (n° 9 de 
l'expose des motifs). L'explication qui vient 
d'etre donnee justifie suffisamment cette inten
tion. 

8. Toutefois, la Commission ajoute « et a don
ner ainsi sa pleine valeur a l'expertise medi-
cale ''· 

La commission sociale a eleve des objections 
contre un recours trop pousse aux expertises 
medicales. Elle a souligne, en particulier, que 
ces expertises sont lentes et pourraient, clans 
certains cas, etre moins favorables que le sys
teme des conditions. 

Aux questions posees a ce sujet par la com
mission, le representant de la Commission de la 
C.E.E. a repondu que : 

- l'expertise medicale n'est prevue que lorsqu'il 
existe des doutes serieux quant a la relation 
initiale de cause a effet entre l'activite pro
fessionnelle et la maladie du travailleur ; 

l'expertise ne sera pas faite clans le cas d'un 
litige, mais elle sera demandee par l'orga
nisme assureur, de telle sorte que les frais 
n'en seront pas supportes par le travailleur. 

Sur la base de ces eclaircissements, la com
mission sociale propose de rediger comme suit 
le paragraphe 9, alinea 1, de l'expose des motifs 
du projet de recommandation de la Commission 
de la C.E.E. : 

<< La presente recommandation vise done 
essentiellement a faire supprimer, dans la 

mesure du possible, le caractere limitatif des 
conditions mentionnees au paragraphe 4 ci
dessus, auxquelles peut etre subordonne le 
jeu d'une presomption legale, et a donner son 
plein effet a une appreciation par les mede
cins competents en la matiere -par exemple 
celui de l'organisme assureur - de la rela
tion de cause a effet sur laquelle est fondee 
!'attribution des prestations. '' 

Il est propose en outre d'aligner le texte fmn
t:;ais et italien du paragraphe 3, alinea 1, sur le 
texte allemand et de remplacer le terme << im
possibilite ,, par « d'ifficulte ». 

9. b) La Commission de la C.E.E. propose 
d'integrer dans une liste unique les listes parti
culieres qui existent parfois pour certains sec
teurs d'activite economique, tels !'agriculture et 
l'horticul ture. 

Cette proposition ne se heurte a aucune ob
jection et la motivation qui en est donnee est 
entierement valable : l'emploi de produits chimi
ques clans une proportion toujours croissante. 
Au surplus, une liste unifiee ne peut concourir 
qu'a la clarification de la matiere et a sa dif
fusion. 

10. c) Le systeme dit « mixte », qui a ete 
amorce par la recommandation de 1962, consiste 
en ce que, independamment du systeme de listes, 
il doit etre admis qu'un travailleur puisse bene
ficier de la reparation des dommages resultant 
des maladies professionnelles que nous appelle
rons classiques, des l'instant ou il peut etablir 
la cause professionnelle de sa maladie quelle 
qu'elle soit. 

11. Ce systeme, approuve en 1962 a l'occasion 
de la premiere recommandation, etait un elar
gissement considerable du concept de maladie 
professionnelle, puisque, comme le rappelle le 
nouveau projet de recommandation, il doit 
<< aboutir a ce qu'en aucun cas une personne, 
victime d'une maladie a laquelle son activite 
professionnelle l'a exposee a un degre plus eleve 
que l'ensemble de la population, ne puisse pas 
etre indemnisee )) (no 11 de l'expose des motifs) 
sur la base des maladies professionnelles. 

12. Pour ces hypotheses retenues par la re
commandation de 1962, la Commission de la 
C.E.E. preconise (n° 5 du projet) d'introduire 
clans les legislations nationales le droit a repara
tion comme maladie professionnelle pour autant 
qu'il s'agisse <<de maladies dont le risque est 
inherent a l'activite professionnelle et a laquelle 
certains travailleurs sont exposes a un degre 
plus eleve que !'ensemble de la population "· 
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La preuve devra etre etablie par l'interesse, 
car on ne voit guere d'autre systeme possible des 
l'instant ou l'on s'ecarte de la liste. 

13. Il est ajoute « ... ou etablie par son orga
nisme assureur, celui-ci devant en tout etat de 
cause prendre d'office toutes initiatives neces
saires a la recherche de l'origine professionnelle 
de la maladie ». 

La commission sociale estime que cette obli
gation de l'organisme assureur doit etre for
mulee en termes plus clairs; car tel organisme 
assureur peut se derober a ce devoir et, par taus 
moyens indirects, y compris une certaine passi
vite, il peut paralyser ce droit du travailleur. 

18 

Il est done propose de modifier comme suit 
le paragraphe 5, alinea 2, du projet de recom
mandation: 

« Il y a lieu de prevoir que la preuve de 
l'origine professionnelle de la maladie est 
apportee dans chaque cas par !'interesse, ou 
etablie par son organisme assureur, qui doit, 
en tout etat de cause, prendre, d'office toutes 
initiatives necessaires a la recherche de l'ori
gine professionnelle de la maladie. » 

14. Pour le reste, la recommandation ne sou
leve pas de problemes et peut recueillir un avis 
favorable de la commission sociale, sous reserve 
des modifications qui ant ete proposees ci-dessus. 




